
1/1

ART. 2 N° 342

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 septembre 2021 

RESPONSABILITÉ PÉNALE ET À LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE - (N° 4442) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 342

présenté par
M. Meyer Habib, M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Dunoyer, M. Gomès, M. Lagarde, M. Morel-

À-L'Huissier, Mme Sophie Métadier, M. Naegelen, Mme Sanquer, Mme Six, Mme Thill et 
M. Zumkeller

----------

ARTICLE 2

I. – À l’alinéa 5, supprimer les mots :

« en ayant connaissance du fait que cette consommation est susceptible de la conduire à commettre 
des atteintes à la vie ou à l’intégrité d’autrui ».

II. – En conséquence, procéder à la même suppression à l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer une des conditions constitutive de l'infraction proposée par le 
Gouvernement. Il est en effet extrêmement difficile, sinon impossible, de prouver qu'un individu 
puisse avoir une réelle connaissance du fait que la consommation de substances psychoactives 
puisse être susceptible de la conduire à une telle infraction. 

 


